
 

 

  SPANIEL CLUB FRANÇAIS 
 

 BONNECOSTE – Samedi 03 mars 2018 
 

FIELD-TRIAL d’INITIATION et TAN 
 

Organisation Délégations Pyrénées-Gascogne – Jeanny CRESSON 
Et Quercy-Rouergue-Pyrénées – Léonce VILLENEUVE 

 
 

 
 

A20, sortie 56 (entre CAHORS et BRIVE) direction Gramat, puis Carlucet 
RV à 8H30 

                    

Les délégations Pyrénées-Gascogne et Quercy-Rouergue-Pyrénées organisent une journée conviviale sur le 

Domaine de Chasse de BONNECOSTE, le samedi 3 mars prochain, où vous pourrez, selon votre choix, avec votre 

chien : 

 Participer à une épreuve de TAN 
 Participer à un Field-Trial d’INITIATION sur gibier tiré, qui vous permettra de vous essayer à une 

véritable épreuve de Field-Trial en bénéficiant des conseils et de la pédagogie de personnes 

expérimentées. 

 Eventuellement faire confirmer votre chien (dans ce cas informer Jeanny à l’avance). 
 

A midi nous prendrons un bon repas, près de la cheminée du pavillon de chasse … 

Vous trouverez ci-après tous les renseignements, ainsi que la  feuille d’inscription. 
A très bientôt ! 

 

Jeanny et Léonce 
 



INSCRIPTIONS ET ENGAGEMENTS 

 
Dernier délai le samedi 24 février (midi), date de réception, auprès de : 

 
 Jeanny CRESSON : La Garrigue, 11400 LA POMAREDE, Tél 06 45 79 55 80 

 Ou Laurent RAYNAUD, springer31.lr@gmail.com 

 
IMPORTANT : n’oubliez pas de renseigner et de transmettre la fiche  jointe ci-après. 

 

DOCUMENTS INDISPENSABLES 
 

N’oubliez pas de vous munir des documents indispensables au bon déroulement de cette journée : 

- Le certificat de naissance pour une éventuelle confirmation (séance de confirmation optionnelle, se 

renseigner auprès de Jeanny CRESSON) ; 

- Le certificat de naissance ou le pédigrée pour le TAN ; 

- Le carnet de santé pour tous (contrôle vétérinaire). 

 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à appeler Jeanny CRESSON. 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE T.A.N. (Test d’Aptitudes Naturelles), à partir de 6 

mois, âge maxi (sauf Cockers Américains) 3 ans. 
 

Le TAN, épreuve homologuée par la Société Centrale Canine, permet de juger des qualités naturelles du chien en 

matière de chasse; son but est de promouvoir les chiens qui réunissent les qualités de chasseur que tout Spaniel 

devrait posséder au minimum. Cette épreuve a  pour objet de tester les aptitudes à la chasse des jeunes chiens, et 

surtout pas le degré de dressage. A ce titre, elle est accessible à tous les chiens, qu’ils aient déjà chassé ou non. 
Le comportement du chien est apprécié selon les critères suivants : 

- l’allure, le style, le contact naturel avec son conducteur, 

- les qualités de chasseur et de nez (on juge l’ardeur et la passion du chien dans la recherche du gibier, ce qui 
signifie une occupation du terrain entreprenante, mais sans trop attacher d’importance à la méthode). 

- le tempérament broussailleur (sauf pour les cockers américains) 
- le rapport naturel (prédisposition au rapport pour tous les spaniels, avec un accent particulier pour le 

springer spaniel qui doit charger le gibier et le porter au moins sur quelques mètres) 
- le comportement, l’équilibre (l’examinateur s’assure de l’équilibre du chien sur l’ensemble de son 

parcours ; plus particulièrement, il est indispensable qu’il ne manifeste aucune réaction craintive à 
l’occasion du coup de feu pour lequel le degré de réaction est apprécié). 

Le TAN est une étape décisive dans la vie d’un Spaniel ; il peut faire basculer un avenir de chien de compagnie en 

celui de chien de chasse. Il valorise à coup sûr votre compagnon ! 

NB : La production du certificat de naissance ou du pédigrée est obligatoire. 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE FIELD-TRIAL D’INITIATION  
 

Vous possédez un ou plusieurs Spaniels, et certains d’entre eux se révèlent d’excellents chasseurs ; c’est 
bien normal, puisqu’ils sont faits pour ça ! Savez-vous que le Spaniel Club Français organise des 

épreuves de Field-Trial qui ont pour but de mettre en valeur les qualités de chasseurs de nos chiens ? Les 

vôtres ont peut-être le potentiel pour y participer et devenir pourquoi pas de futurs champions… 

Mais vous ne savez pas comment ça se passe, et vous n’osez peut-être pas y participer… Cela se 
comprend, car la plupart d’entre vous, y compris ceux dont le chien a obtenu le « débutant » lors des 

réunions de délégation, n’a jamais assisté à une seule de ces épreuves, et par conséquent manque 
totalement d’information. C’est pourquoi nous avons mis en place depuis le début d’année 2013 les 
épreuves de « Field-Trial d’INITIATION ». 

Ces épreuves conviviales à caractère pédagogique bénéficient de la présence de personnes expérimentées 

qui sont à même d’accompagner les concurrents novices tout en jugeant leurs chiens dans des conditions 

quasi-identiques à celles d’un véritable Field-Trial. Les jugements sont orientés exclusivement sur la 

pédagogie, et les classements éventuels ne seront donnés qu’à titre purement indicatif, sans aucun 

caractère officiel. 

 
Fiche d’inscription : jointe ci-après 

mailto:springer31.lr@gmail.com


 

SPANIEL CLUB FRANÇAIS 
Délégations Pyrénées – Gascogne 

Et Quercy-Rouergue-Pyrénées 
 

ENGAGEMENT AU FIELD TRIAL D’INITIATION 

ENGAGEMENT AU TAN 

                                          INSCRIPTION REPAS 

INSCRIPTION CONFIRMATION (*) 

(Rayer les mentions inutiles) 
 

Chasse de BONNECOSTE (Les Mazuts, 46350 CALES) – Samedi 3 mars 2018 
Juges pressentis : Jeanny CRESSON (TAN), Jacques PASTUREL et Didier TARDIEU (FTI), liste non exhaustive… 

_______________________________________________________________________________ 
 

Nom du chien : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Sexe : ……………………………………………………             Variété : ………………………………………………. 

Né(e) le : …………………………………………………. 

Tatouage ou puce : ……………………………………………     LOF N° : …………………………………................... 

Nom du père : ……………………………………………………………………………………………………………... 

Nom de la mère : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom du Propriétaire : …………………………………………………………………………………………. 

N° d’adhérent SCF : …………………...............                                  (Possibilité d’adhésion sur place, 33 €) 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………......... 

Tél : ……………………………………………       Email : ……………………………………………………. 

NB : Il est obligatoire d’amener le passeport de santé du chien, avec les vaccinations à jour. 
________________________________________________________________________________________________ 

     

Participation aux frais : 

 
TAN         Adhérent SCF :   15 € par chien 

Chèque à l’ordre du SCF       Autre participant :  30 € par chien 
 

FIELD-TRIAL D’INITIATION      Adhérent SCF :   20 € par chien 

Chèque à l’ordre du SCF       Autre participant :  30 € par chien 
 

CONFIRMATION (*)       Adhérent SCF :   GRATUIT 

Chèque à l’ordre du SCF       Autre participant :  30 € par chien 
  

REPAS : 15 €                                  Nombre de repas réservés : ………..   x  15 € =              ……    €                       
Chèque à l’ordre de la Chasse de Bonnecoste    
 

 

(*) Le cas échéant (séance de confirmation optionnelle, se renseigner auprès de Jeanny CRESSON)  

________________________________________________________________________________  

 

DATE LIMITE D’ENGAGEMENT : samedi 24 février 2018 midi (Date de réception) 
 

A adresser par courrier à Jeanny CRESSON, La Garrigue, 11400 LA POMAREDE,  Tél 06 45 79 55 80. 

Ou par mail à Laurent RAYNAUD, springer31.lr@gmail.com 

Exceptionnellement, en cas de retard d’engagement, prévenir Jeanny CRESSON par téléphone 
 

Fait à : ………………………………………………….       Le : ……………………………………………... 
 

Signature : 
 

 

 

 

ECRIVEZ LISIBLEMENT - MERCI 
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